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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Pôle Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant agrément pour exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« GO CONDUITE » – 86 Bis rue Michel Bégon à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 12 juin 2019 par M. Jamal  TADIR, Président  de la «  SAS GO
CONDUITE » en vue d'être autorisé à exploiter  un établissement  d'enseignement,  à titre onéreux,  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé au 86 Bis rue Michel Bégon à Blois (41000)
sous l'enseigne commerciale « GO CONDUITE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-05-03-007 du 3 mai 2019 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu le certificat de qualification professionnelle pour les exploitants des établissements d’enseignement de la
conduite en date du 18 décembre 2018 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article  1er –  M.  Jamal  TADIR,  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  n°  E 19  041 0004 0,  un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne commerciale « GO CONDUITE » situé au 86 Bis rue Michel Bégon à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories B-B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Jamal TADIR – 60 A rue de la Picardière – 41000 Blois.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex

• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite,
à titre onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO ECOLE REFERENCE 41 » sis 86 bis rue Michel Bégon à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2016-10-17-001 du 17 octobre 2016 autorisant M. Yassine MEDINI à exploiter
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière sis 86 bis rue Michel Bégon à Blois (41000) sous l’enseigne « AUTO-ECOLE REFERENCE 41 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-05-03-007 du 3 mai 2019 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant la déclaration de cessation d’activité à compter du lundi 1er juillet 2019 présentée par courrier du
11 juin 2019 par M. Yassine MEDINI conformément au 3° alinéa de l’article 12 de l’arrêté du 8 janvier 2001
susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRETE

Article 1er : L’arrêté préfectoral n° 41-2016-10-17-001 du 17 octobre 2016 autorisant M. Yassine MEDINI à
exploiter sous le numéro E 16 041 0002 0 un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-ECOLE REFERENCE 41 » sis 86 bis
rue Michel Bégon à Blois (41000) est abrogé à compter du lundi 1er juillet 2019.

…/...
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Article  2 : Les  cerfas  02  et  les  livrets  d’apprentissage  des  élèves  inscrits  dans  l’établissement  seront
transférés à l’« AUTO-ECOLE REFERENCE 41 » (E 18 041 0002 0) sis 4 avenue du Maréchal Leclerc à
Blois (41000).

Article  4 :  Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

Article 5 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent arrêté,
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

✔ Monsieur Yassine MEDINI – 5 rue des Rosiers – 41000 SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY.

✔ Monsieur le Délégué à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Blois, le.

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

.DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être introduits,
conformément aux dispositions de l’article R.421-2 et suivants du code de la justice Administrative et du livre IV du code des relations entre le public
et l’administration :

• un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – BP 40299 – 41006 BLOIS Cedex
• un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex
• un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la légalité et de la citoyenneté
Bureau des collectivités locales

ARRETE

Portant règlement du budget primitif 2019
de la commune de Huisseau-en-Beauce

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 1612-2 et
L. 1612-19 et R.1612-8 à R.1612-18 ;

VU le code des juridictions financières et notamment ses articles L. 232-1, R. 232-1 et R. 244-1
à R. 244-4 ;

VU la saisine de la Chambre régionale des comptes Centre – Val de Loire sur le fondement de
l'article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'avis n° 7 émis le 12 juin 2019 par la Chambre régionale des Comptes Centre – Val de Loire
formulant  des  propositions  pour  le  règlement  du  budget  primitif  2019  de  la  commune  de
Huisseau-en-Beauce ;

CONSIDERANT que par une délibération en date du 5 avril 2019, le budget primitif 2019 de la
commune de Huisseau-en-Beauce n’a pas été adopté ;

CONSIDERANT qu’il y a lieu de régler, dans le délai de vingt jours après réception de l’avis,
le budget primitif (budget principal et budget annexe) de la commune de Huisseau-en-Beauce
conformément aux propositions de la chambre régionale des comptes du Centre – Val de Loire ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRETE

Article  1  er   : Les  recettes  et  les dépenses de fonctionnement  du budget  principal  2019 de la
commune de Huisseau-en-Beauce sont réglées comme suit :

Section de fonctionnement (en euros)

Chapitres et libellé des dépenses Chapitres et libellé des recettes

011 - charges à caractère général 73 791,00 013 - Atténuations de charges 7 929,00

012 - charges de personnel, frais assimilés
71 800,00

70 - Produits des services, du domaine et ventes ... 3 854,00

014 - atténuation de produits 0,00 73 - Impôts et taxes 180 118,00

65 - Autres charges de gestion courante (sauf 656) 138 707,00 74 – Dotations et participations 77 806,00

656 – Frais fonctionnement des groupes d’élus 0,00 75 - Autres produits de gestion courante 17 600,00

Total des dépenses de gestion courante 284 298,00 Total des recettes de gestion courante 287 307,00

66 - Charges financières 1 616,00 76 - Produits financiers 0,00

67 - Charges exceptionnelles 0,00 77 - Produits exceptionnels 0,00

68 - Dotations provisions semi-budgétaires 0,00
78 - Reprises sur provisions semi-budgétaires

0,00

022 - Dépenses imprévues de fonctionnement 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 285 914,00 Total des recettes réelles de fonctionnement 287 307,00

023 - Virement à la section d'investissement 2 719,00 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections
0,00

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 12 888,00
043 - opérations d'ordre à l'intérieur de la section

0,00
043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section de 
fonctionnement

0,00

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement 15 607,00 Total des recettes d'ordre de fonctionnement 0,00

TOTAL 301 521,00 TOTAL 287 307,00

D002 - Résultat Reporté ou anticipé 0,00 R002 - Résultat reporté ou anticipé 84 854,00

Total des dépenses de fonctionnement cumulées 301 521,00 Total des recettes de fonctionnement cumulées 371 892,00
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Article 2 : Les recettes et les dépenses d'investissement du budget principal 2019 de la commune
de Huisseau-en-Beauce sont réglées comme suit :

Section d'investissement (en euros)

Chapitres et libellé des dépenses Chapitres et libellé des recettes

010 - Stocks 0,00 010 - Stocks 0,00

20 - Immobilisations incorporelles (sauf 204) 2 000,00
13 - Subvention d'investissement (hors 138) 2 800,00

16 - Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00

21 - Immobilisations corporelles 5 000,00 20 - Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00

22 - Immobilisations reçues en affectation 0,00 204 - Subventions d'équipement reçues 0,00

23 - Immobilisations en cours 0,00 21 - Immobilisations corporelles 0,00

Total des opérations d’équipement
0,00

22 - Immobilisations reçues en affectation 0,00

23 - Immobilisations en cours 0,00

Total des dépenses d'équipement 7 000,00 Total des recettes d'équipement 2 800,00

10 - Dotations, fonds divers et réserves 0,00 10 - Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 1 000,00

13 - Subventions d'investissement 0,00 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 19 408,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 12 007,00
138 - Autres subventions d'investissement non 
transférables

0,00

18 - Compte de liaison : affectation à …. 0,00 165 – Dépôts et cautionnements reçus 0,00

26 – Participation et créances rattachées à des 
participations

0,00 18 - Compte de liaison : affectation à... 0,00

27 - Autres immobilisations financières 400,00
26 - Participation et créances rattachées à des 
participations

0,00

020  - Dépenses imprévues d’investissement
0,00

27 - Autres immobilisations financières 0,00

024 - Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Total des dépenses financières 12 407,00 Total des recettes financières 20 408,00

45...1 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 45...2 Total des opérations pour compte de tiers 0,00

Total des dépenses réelles d'investissement 19 407,00 Total des recettes réelles d'investissement 23 208,00

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 021 - Virement de la section de fonctionnement 2 719,00

041 - Opérations patrimoniales 0,00 040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 12 888,00

041 - Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d'ordre d'investissement 0,00 Total des recettes d'ordre d'investissement 15 607,00

TOTAL 19 407,00 TOTAL 38 815,00

D001 - Solde d’exécution négatif reporté ou anticpé 19 408,00 R001 - Solde d’exécution négatif reporté ou anticpé 0,00

Total des dépenses d’investissement cumulées 38 815,00 Total des recettes d’investissement cumulées 38 815,00
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Article 3 : Les recettes et les dépenses d’exploitation du budget annexe 2019 « Assainissement »
de la commune de Huisseau-en-Beauce sont réglées comme suit :

Section d’exploitation (en euros)

Chapitres et libellé des dépenses Chapitres et libellé des recettes

011 - charges à caractère général 29 400,00 013 - Atténuation de charges 0,00

012 - charges de personnel, frais assimilés 7 929,00 70 – Vente produits fabriqués, prestations 61 697,00

014 - atténuation de produitss 0,00 73 – Produits issus de la fiscalité 0,00

65 - Autres charges de gestion courante
0,00

74 - Subventions d’exploitation 0,00

75 - Autres produits de gestion courante 0,00

Total des dépenses de gestion des services 37 329,00 Total des recettes de gestion des services 61 697,00

66 - Charges financières 6 081,00 76 - Produits financiers 0,00

67 - Charges exceptionnelles 0,00 77 - Produits exceptionnels 0,00

68 - Dotations aux provisions et dépréciations 0,00

78 - Reprises sur provisions et dépréciations 0,0069 - Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00

022 - Dépenses imprévues de fonctionnement 735,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 44 145,00 Total des recettes réelles d’exploitation 61 697,00

023 - Virement à la section d'investissement 4 300,00 042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections
1 247,00

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 26 255,00

043 - opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00

043 - Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00

Total des dépenses d'ordre d’exploitation 30 855,00 Total des recettes d'ordre d’exploitation 1 247,00

TOTAL 75 000,00 TOTAL 62 944,00

D002 - Résultat Reporté ou anticpé 0,00 R002 - Résultat Reporté ou anticipé 12 056,00

Total des dépenses d’exploitation cumulées 75 000,00 Total des recettes d’exploitation cumulées 75 000,00
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Article  4     : Les  recettes  et  les  dépenses  d’investissement  du  budget  annexe  2019
« Assainissement » de la commune de Huisseau-en-Beauce sont réglées comme suit :

Section d'investissement (en euros)

Chapitres et libellé des dépenses Propositions      RAR Chapitres et libellé des recettes Propositions RAR     

20 - Immobilisations incorporelles 0,00

12 256,00

13 – Subventions 
d'investissement 

0,00

6 180,00

21 - Immobilisations corporelles 0,00
16 - Emprunts et dettes 
assimilées (hors 165)

0,00

22 - Immobilisations reçues en 
affectation

0,00
20 - Immobilisations 
incorporelles

0,00

23 - Immobilisations en cours 5 000,00
21 - Immobilisations 
corporelles

0,00

Total des opérations d’équipement
0,00

22 - Immobilisations reçues en 
affectation

0,00

23 - Immobilisations en cours 0,00

Total des dépenses d'équipement 5 000,00 12 256,00 Total des recettes d'équipement 0,00 6 180,00

10 – Dotation, fonds divers et réserves 0,00
10 – Dotation, fonds divers et 
réserves (hors 106)

0,00

13 - Subventions d'investissement 0,00 106 - Réserves 0,00

16 - Emprunts et dettes assimilées 17 091,00
165 – Dépôts et cautionnements
reçus

0,00

18 - Compte de liaison: affectation à... 0,00
18 - Compte de liaison : 
affectation à...

0,00

26 - Participations et créances 
rattachées à des participations

0,00
26 - Participations et créances 
rattachées à des participations

0,00

27 – Autres immobilisatins financières 0,00
27 - Autres immobilisations 
financières      
 

0,00
020 - Dépenses imprévues 
d’investissement

360,00

Total des dépenses financières 17 451,00 Total des recettes financières 0,00 0,00

4581 - Total des opérations pour 
compte de tiers

0,00
4582 - Total des opérations 
pour compte de tiers

0,00

Total des dépenses réelles 
d'investissement

22 451,00 12 256,00
Total des recettes réelles 
d'investissement

0,00 6 180,00

040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections

1 247,00 021 -Virement de la section 
d’exploitation

4 300,00

041 - Opérations patrimoniales 0,00

040  - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections

26 255,00

041 - Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d'ordre 
d'investissement

1 247,00
Total des recettes d'ordre 
d'investissement

30 855,00 0,00

TOTAL
23 698,00 12 256,00 TOTAL 30 855,00 6 180,00

D001 - Solde d’exécution positif 
reporté

0,00
R001 - Solde d’exécution 
positif reporté

160 963,00

Total des dépenses d'investissement 
cumulées

23 698,00 12 256,00
Total des recettes 
d'investissement cumulées

191 818,00 6 180,00
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Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de Loir-et-Cher, le directeur départemental des
finances publiques de Loir-et-Cher, le comptable des finances publiques de Vendôme et le maire
de  la  commune  de Huisseau-en-Beauce  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Loir-et-Cher et dont un exemplaire sera adressé à Madame la présidente de la Chambre régionale
des comptes Centre – Val de Loire.

Fait à BLOIS, le

DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours 
suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du code de justice 
administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration : 

- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République 
BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ; 

- un recours hiérarchique, adressé à Madame la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales  - 72, rue de Varenne - 75007 PARIS Cedex ;

Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 
site internet www.telerecours.fr   
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PREFECTURE

41-2019-06-28-003

Arrêté relatif à la clôture de la régie des recettes de l'Etat

instituée auprès de la police municipale de Selles sur Cher

et cessation des fonctions du régisseur titulaire et du

régisseur suppléant 
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PREFECTURE DE LOIR-ET-CHER

41-2019-07-08-001

20190708160115776

renouvellement de l'habilitation de l'entreprise 2 MHF
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